
MORT DE L'AMBASSADEUR DES ÉTATS-UNIS AU CANADA 

. Green,  I 	1 
déclaré: 	LES nnucEAmrs du Canada ainsi que de nombreux citoyens de toutes les 

conditions ont rendu hommage à l'ambassadeur des États-Unis, l'honorable pour' ait I 
avec le 	!Laurence A. Steinhardt, mort  tragiquement dans un accident d'aviation sur- 

ne sont t 1 venu  près d'Ottawa le 28 mars. 

nos spé- 1 1 	À la Chambre des communes, le 28 mars, les chefs de tous les partis poli- 
tiques se sont joints au premier ministre, M. Saint-Laurent, pour exprimer la 
peine profonde que leur a causée la mort prématurée de l'ambassadeur, de M. 
Alan Harrington et des trois officiers de l'armée de l'Air des États-Unis qui ont 

rvateur- également perdu la vie dans le désastre. 

es actes 	Le Premier ministre a transmis, au nom du Gouvernement et du peuple 
et dans 	canadiens, un message de condoléances au Président des États-Unis; de son 
unistes 	côté le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Pearson, a fait parvenir un 

message semblable au secrétaire d'État des États-Unis. 

Le Premier ministre a également émis le communiqué de presse suivant: 

Tous les Canadiens seront profondément atteints par la nouvelle de la 
disparition de l'honorable Laurence Steinhardt, ambassadeur des États-Unis, 
dans un désastre aérien. 

Cette disparition entraîne une lourde perte pour le service diplomatique des 
États-Unis dans lequel M. Steinhardt s'était hautement distingué. Le Canada 
perd en même temps un ami sympathique dont l'esprit était animé d'une foi 
profonde en l'amitié canado-américaine et en la valeur de cette amitié pour nos 
deux pays ainsi que pour le monde entier. M. Steinhardt s'était dépensé sans 
relâche au service de cette amitié. 

L'accident tragique s'aggrave du fait qu'il a aussi causé la mort du fils de 
M. Ju'ian-F. Harrington, ministre des États-Unis au Canada. 
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LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS SIGNENT UN ACCORD SUR LES PÊCHERIES 
À Ottawa, le 24 mars, le Canada et les États-Unis ont signé un accord ratifiant l'octroi réciproque 
de privilèges d'escale, dans les ports de la côte du Pacifique, aux pêcheurs de flétan du Canada et 
des Etats-Unis. Ci-dessus, l'ambassadeur des États-Unis au Canada, feu M. Laurence A. Steinhardt à 

gauche, et le ministre des Pêcheries du Canada, M. R. W. Mayhew, signent la convention. Ce fut 

l'un des derniers actes officiels de M. Steinhardt. 
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